
2018-375 

AVIS DE VACANCE D’EMPLOI 

 

Un poste de catégorie A (cadre d’emplois des Attachés Territoriaux) 

 

Est actuellement vacant à la  

DIRECTION DE LA COMMUNICATION ET DE L’INFORMATION CITOYENNE 

Service Presse et Publications 

 

Site de Montpellier  

 

FONCTION : Responsable de service délégué-e « relations presse » 
 

La Région Occitanie / Pyrénées – Méditerranée recherche un(e) responsable de service 

délégué-e « relations presse » placé(e) sous l’autorité du directeur de la communication 

et d'une directrice-adjointe afin de : 

 

MISSIONS : 
 

 gérer et développer de manière conjointe les relations presse, 

 

 organiser la veille presse sur les sujets touchant à l'institution régionale 

 

 écrire et organiser la validation interne des messages destinés aux journalistes, 

 

 développer l’usage des relations presse 2.0, 

 

 animer au quotidien le service, piloter et manager les agents dans leurs missions. 
 
 

PROFIL : 

 

 Expérience souhaitée de 3 ans minimum y compris dans le secteur public 

 Grandes qualités rédactionnelles et maîtrise de la langue (grammaire et 

orthographe). Esprit de synthèse. 

 Qualités relationnelles indispensables 

 Grande disponibilité, rendue particulièrement nécessaire par l’activité du service, 

fortement soumise à l’actualité. 

 Connaissance des médias locaux, régionaux et nationaux. 

 Bonne connaissance des collectivités locales et appétence pour les politiques 

publiques 

 Maîtrise des réseaux sociaux  

 Sens des responsabilités et de la discrétion 

 Organisation et rigueur 

 Capacité d’initiative, d’écoute, d’animation d’équipes. 

  

 
 

 

Les candidatures (lettre de motivation + CV +  le cas échéant dernier arrêté de situation 

administrative ou attestation d’inscription sur liste d’aptitude) sont à adresser à Madame 

la Présidente du Conseil Régional – Direction des Ressources Humaines – Hôtel de Région 

– 201 avenue de la Pompignane – 34 064 MONTPELLIER cedex 2 – ou à l’adresse mail 

DRHM.recrutement@laregion.fr avant le 31 janvier 2019. 

 


